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ARTICLE 15

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement supprime le report de trois ans de la suppression de la cotisation sur la
valeur gjoutée des entreprises (CVAE).

En effet, cet imp6t de production est injuste pour les entreprises et pése fortement sur leur
compétitivité. Le groupe Rassemblement national considere que les gains de compétitivité et la
réindustrialisation qui en découlera sont des priorités politiques qui justifient cet effort budgétaire.

En outre, cette suppression était un engagement pris par la France en faveur de ses entreprises, il est
indispensable de respecter cet engagement pour conserver le crédit donné ala parole publique.
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